
FONCTIONNEMENT SAISON 2024-2025

Tests de sélection Natation Sportive :
● Pour les plus petits: savoir nager 25m sur le ventre et 25m sur le dos.
● Pour les benjamins et plus: savoir nager au moins 50 m avec aisance et technique.

Organisation de la Sélection :
l'USRN dispose d'un nombre de places limité par Groupe (Avenirs/Benjamins, Jeunes et 
Masters). Suite aux réinscriptions faites en juin de la saison précédente, le Comité et les 
entraîneurs connaissent le nombre de places restant à pourvoir par groupe. Les préinscriptions 
se font par mail, téléphone ou via le site Internet du Club (https://usroncqnatation.fr/) jusqu'au 
début de la saison. Les séances de tests sont organisées la dernière semaine d’août (chaque 
personne est prévenue par mail et/ou téléphone).
Une première séance s'adressera aux habitants de Roncq. S'il reste des places disponibles, 
une deuxième séance est ouverte aux nageurs qui n'habitent pas Roncq.

Charte du Nageur :
Chaque membre du Club est tenu de lire et signer la charte du nageur USRN lors de son 
inscription. Cette charte a pour objectif de préciser les droits et devoirs du nageur vis-à-vis de 
l'encadrement du Club (Comité et entraîneurs), la Municipalité (personnel de la piscine) et ses 
camarades nageurs. Les membres du Comité USRN et les entraîneurs veilleront tout au long 
de la saison à sa bonne application.

Abandon :
En cas d'abandon du fait du nageur en cours de saison, il n'y aura pas de remboursement de 
cotisation. Tout autre cas (de force majeure) sera examiné par le Bureau de l'USRN.
Pour les nouvelles inscriptions, pendant les 2 premiers mois de la saison, le club remboursera 
les nouveaux nageurs sur la base de 50% de la cotisation moins le coût de la licence FFN. 
Au-delà, pas de remboursement.
NB : Concernant les absences de longue durée pour raison médicale (3 mois minimum), le Club 
octroiera un avoir pour la prochaine saison. Dans ce cas précis, un certificat médical sera 
demandé.

 




